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ARTICLE IX (Rapports au conseil)

1. Chaque Gouvernement contractant devra, sur demande du Conseil, fa
>ort de temps à autre à ce dernier sur les mesures qu'il a prises en exécuti
>résent Accord.

2. Chaque Gouvernement contractant devra télégraphier, chaque mois,
seil, sur demande, le chiffre des exportations et des importations brutes
et de farine (le blé du mois précédent, en provenance ou à destination
territoire, et fournir tous autres renseignements que le Conseil pourra
ander de temps à autre pour les fins de l'Accord.

ARTICLE X (Finances)

1. Les Gouvernements contractants partageront les dépenses effectu
le Conseil pour l'application du présent Accord, dans la proportion des v<
s possèdent au Conseil.

2. Le Conseil adoptera, lors de sa première session, son budget pour
>de antérieure au premier août suivant sa première réunion régulière
îer, et fixera la quote-part exigible de chaque Gouvernement' contrac t
. cette période.


